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Rapport de suivi de la mise en œuvre du Plan de gesƟon des maƟères résiduelles (PGMR) 2024-2030 de la MRC de Matawinie - Année 2024 

No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
1.1 Poursuivre la promoƟon des 

habitudes de consommaƟon 
écoresponsable et des bonnes 
praƟques de réducƟon à la source, 
dont le compostage domesƟque, 
l’herbicyclage et le feuillicyclage 
auprès de la populaƟon 

Poursuivre et même intensifier les acƟons de réducƟon à la 
source (diffusion d’informaƟons, formaƟons sur le compostage 
domesƟque, évènements de promoƟon de la réducƟon à la 
source et des habitudes de consommaƟon écoresponsable). 

Municipalités 
 
MRC (ouƟls 
modèles d’ISÉ) 

1 évènement / munic. / an 
dès 2024 

2 communicaƟons / munic. / 
an dès 2024 

12 munic. ont fait la promoƟon de mesures 
de réducƟon à la source dont: 

- Compostage domesƟque (11 munic.) 
- Herbicyclage (7 munic.) 
- Feuillicyclage (7 munic.) 

 
Principalement par le biais du site web (9 
munic.), de la journée de l’environnement 
ou de distribuƟon de compost (9 munic.), 
de l’infoleƩre ou du bulleƟn munic. (8 
munic.) et des médias sociaux (8 munic.) 

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 70 % 

1.2 Adopter des praƟques exemplaires, 
dont des poliƟques municipales 
d’achat local et responsable 

Prêcher par l’exemple auprès de la populaƟon, afin d’encourager 
la réducƟon à la source et les comportements responsables et 
durables, par l’adopƟon de poliƟques municipales d’achat local 
et d’achat responsable et le bannissement d’arƟcles en plasƟque 
à usage unique des édifices et évènements municipaux. 
Possibilité d’adopter des règlements municipaux interdisant la 
vente d’articles en plastique à usage unique. 

Municipalités 
 
MRC 
(règlement 
modèle) 

1 poliƟque adoptée / munic. 
en 2026 
 
15 munic. et la MRC 
exemplaires (bannissement 
des plasƟques à usage 
unique) en 2026 

L’exemplarité a été démontrée par 12 
munic. dont: 

- Bannissement des bouteilles d’eau et 
de la vaisselle jetable dans les bureaux 
et évènements munic. (8 munic.) 

- PoliƟque d’achat local et 
écoresponsable (6 munic.) 

- Autre (2 munic.) dont une munic. par 
la cerƟficaƟon ICI on recycle+ 

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 50 % 

1.3 Faire la promoƟon auprès de la 
populaƟon des commerces zéro 
déchet (ou qui réduisent les 
déchets) sur le territoire 

Promouvoir les commerces et les entreprises qui encouragent et 
contribuent à la noƟon du zéro déchet (ex. vente en vrac, arƟcles 
réuƟlisables, etc.) et inciter les citoyens à les visiter/encourager. 

Municipalités 
 
MRC 

1 communicaƟon / munic. / 
an dès 2024 

Une seule munic. a fait la promoƟon des 
commerces zéro déchets sur son territoire 
en les invitant à tenir un kiosque à la 
journée de l’environnement pour se faire 
connaître 

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 10 % 

1.4 Offrir aux citoyens des programmes 
municipaux de subvenƟon à l’achat 
(couches lavables, produits 
durables d’hygiène féminine, etc.) 

Implanter au moins un programme de subvenƟon à l’achat dans 
chacune des municipalités afin de réduire à la source la 
généraƟon de maƟères résiduelles: couches lavables, produits 
durables d’hygiène féminine, composteurs domesƟques, lames 
déchiqueteuses, etc. 

Municipalités 1 programme / munic. / an à 
parƟr de 2025  
 
1 communicaƟon de rappel 
de ces programmes auprès 
de la populaƟon / munic. / 
an à parƟr de 2025 

12 munic. offrent des programmes de 
subvenƟon dont: 

- Couches lavables (12 munic.) 
- Produits d’hygiène féminine (8 munic.) 
- Composteurs domesƟques (1 munic.) 
- Autre (2 munic.)  

 
La promoƟon des programmes se fait 
principalement par le biais du site web (8 
munic.), de l’infoleƩre ou du bulleƟn 

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 80 % 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
munic. (7 munic.) des médias sociaux (4 
munic.) ou d’un évènement municipal ex. 
journée de l’environnement (4 munic.) 

1.5 LuƩer contre le gaspillage 
alimentaire en faisant la promoƟon 
de campagnes et en diffusant des 
ouƟls existants auprès de la 
populaƟon 

Diffuser des campagnes de sensibilisaƟon et des ouƟls existants 
portant sur le gaspillage alimentaire comme J’aime manger, pas 
gaspiller et des applicaƟons (Too Good To Go, Flashfood, 
Sauvegarde, etc.).  

Municipalités 
 
MRC (ouƟls 
modèles d’ISÉ) 

1 communicaƟon / munic. / 
an dès 2024 

La MRC n’a élaboré aucun ouƟl d’ISÉ sur le 
gaspillage alimentaire en 2024 
 
4 munic. ont fait de la sensibilisaƟon contre 
le gaspillage alimentaire par le biais de: 

- ArƟcles informaƟfs ou ateliers (2 
munic.) 

- Un frigo collecƟf (Abri-bouffe (2 
munic.) 

- La promoƟon de campagnes existantes 

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 25 % 

1.6 Promouvoir les services des 
organismes communautaires du 
territoire oeuvrant en réemploi 
auprès de la populaƟon 

Informer les citoyens des services de réemploi offerts par les 
organismes communautaires locaux afin de développer le 
réflexe d’y recourir avant de jeter des arƟcles en bon état ou 
avant de se procurer des vêtements, meubles ou arƟcles de 
décoraƟon neufs.  

Municipalités 1 communicaƟon / munic. / 
an à parƟr de 2025 

13 munic. ont fait la promoƟon 
d’organismes communautaires de 
réemploi par le biais de : 

- Leur site web (9 munic.) 
- Leur infoleƩre ou bulleƟn munic. (6 

munic.) 
- Des médias sociaux (5 munic.) 
- Un évènement ou le calendrier des 

collectes GMR (1 munic. pour chacun)   

Mesure en cours (en 
avance) 
 
Mesure réalisée à 85 % 

1.7 Réaliser une étude de faisabilité 
quant à l’implantaƟon d’une 
ressourcerie régionale 

Dans le cas d’une faisabilité confirmée par l’étude, proposer un 
modèle de ressourcerie comprenant un mécanisme de 
foncƟonnement pour le transport des arƟcles en bon état des 
écocentres municipaux jusqu’à l’éventuelle ressourcerie pour 
leur réemploi. Favoriser la concertaƟon avec les organismes de 
réemploi existants, dans le respect de leurs sphères d’acƟvités. 

MRC Étude réalisée en 2027 Étude non réalisée (prévue en 2027) Mesure non débutée  
 
 

2.1 Réaliser une campagne territoriale 
d’ISÉ en gesƟon des maƟères 
résiduelles 

Campagne menée par la MRC dans le cadre d’une stratégie de 
communicaƟon à long terme afin d’élaborer des ouƟls modèles 
d’ISÉ qui pourront être adaptés et diffusés par les municipalités 
locales dans le cadre de leurs communicaƟons courantes auprès 
de leur populaƟon. Les médias sociaux seront visés ainsi que des 
capsules vidéo. 

MRC (ouƟls 
modèles d’ISÉ) 
 
Municipalités 
(diffusion) 

1 mandat externe / an dès 
2024 
 

15 munic. et la MRC diffusant 
les ouƟls élaborés / an dès 
2024 
 

2 capsules vidéo produites et 
diffusées / an dès 2024 
 

La MRC n’a pas débuté la campagne 
territoriale en 2024, mais les 15 munic. ont 
réalisé des acƟvités d’ISÉ, principalement 
par le biais de: 

- Leur calendrier des collectes (11 
munic.) 

- Leur site web (10 munic.) 
- Leur infoleƩre ou bulleƟn munic. (9 

munic.) 

Mesure non débutée 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
Banque d’ouƟls d’ISÉ 
bonifiée chaque année dès 
2024 
 

Financement annuel 
récurrent dès 2024 

- Un évènement ex. journée de 
l’environnement (8 munic.) 

- Les médias sociaux (7 munic.) 
- Un dépliant (1 munic.)  

2.2 Déployer une brigade GMR 
territoriale 

MeƩre sur pied une brigade GMR à partager entre les 
municipalités pour l’inspecƟon visuelle du contenu des bacs 
roulants, la distribuƟon de billets de courtoisie et la 
sensibilisaƟon des citoyens aux bonnes praƟques de tri des 
maƟères résiduelles et à son importance économique et 
environnementale. La brigade GMR sera présente dans les 
évènements municipaux (ex. fesƟval, Journée de 
l’environnement, etc.) afin d’encourager la poursuite des bonnes 
habitudes de tri hors foyer.  

MRC 
 
Municipalités 

5 munic. visitées / an dès 
2024 
 
20 % des unités d’occupaƟon 
résidenƟelle visitées / munic. 
visée/ an dès 2024 
 

La MRC n’a pas implanté de brigade 
territoriale en 2024, mais 3 munic. ont 
déployé une brigade (dont 2 munic. lors 
d’évènements ex. corvée de neƩoyage). 1 
munic. demande à son inspecteur de se 
déplacer et d’émeƩre des avis lorsque 
nécessaire. 1 municipalité distribue des 
billets de courtoisie lors des collectes GMR. 

Mesure non débutée 

3.1 Implanter la gesƟon des maƟères 
organiques sur tout le territoire 
municipalisé en respect des critères 
du Programme de redistribuƟon 
des redevances à l’éliminaƟon 

Assurer la gesƟon des maƟères organiques (MO) résidenƟelles 
en concordance avec les critères du Programme de 
redistribuƟon des redevances. 

Municipalités 15 munic. respectant les 
critères MO du Programme 
en 2024 
 

Recycler 50 % des MO 
putrescibles résidenƟelles 
(2024 à 2027) et 60 % (2028 
à 2030)  
 

1 atelier ou formaƟon / 
munic. qui préconise la 
gesƟon à la source des MO 
(compostage domesƟque) 

12 munic. offraient la collecte de porte en 
porte des MO 
 
3 munic. n’offraient pas la collecte de porte 
en porte des MO et ne respectaient pas les 
critères du Programme des redevances 
 
Une de ces 3 munic. a fait la promoƟon du 
compostage domesƟque dans ses 
communicaƟons habituelles et lors de la 
journée environnement 

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 80 % 
 
 

3.2 Poursuivre la promoƟon auprès des 
municipalités des différents types 
de gesƟon des vidanges de fosses 
sepƟques  

ConƟnuer d’informer régulièrement les responsables 
municipaux des différentes opƟons de gesƟon des vidanges de 
fosses sepƟques, dont les possibilités d’un programme 
municipal de vidanges systémaƟques. 

MRC 1 communicaƟon aux 
munic. / an à parƟr de 2026 

La MRC n’a transmis aucune informaƟon à 
ce sujet en 2024 
 
Les munic ont conƟnué de faire le suivi 
des preuves de vidange des fosses 
sepƟques  

Mesure non débutée 

3.3 Améliorer le suivi quanƟtaƟf des 
biosolides municipaux (boues 
d’équipements d’épuraƟon) et 

Sensibiliser les responsables des 12 municipalités possédant des 
équipements d’épuraƟon à l’importance de réaliser un suivi 
quanƟtaƟf des boues municipales générées et valorisées. Des 

Municipalités 
 

1 communicaƟon aux 
munic.  / an à parƟr de 2024 
 

12 munic. ayant des données 
(boues générées et 

La MRC n’a effectué aucune sensibilisaƟon  
à ce sujet en 2024 
 

Mesure non débutée 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
recycler les boues dont la qualité le 
permet 

informaƟons portant sur les opƟons de valorisaƟon des boues 
seront transmises périodiquement aux municipalités.  
 

MRC 
(informaƟon 
aux munic.) 

valorisées) et qui les 
transmeƩent à la MRC en 
2028  
 

Valoriser au minimum 60 % 
des boues municipales en 
2030 

3 munic. ont procédé à la vidange de 
biosolides (sur 12 munic. avec des 
équipements d’épuraƟon). Les boues de 2 
de ces 3 munic. sont présentement en 
phase de séchage et la 3e municipalité a 
desƟné ses boues à l’éliminaƟon 

4.1 Poursuivre les regroupements de 
municipalités et la mise en 
commun des maƟères résiduelles 
afin d’opƟmiser les coûts de 
transport et de traitement 

Poursuivre les démarches d’appels d’offres regroupés (maƟères 
organiques et déchets) et établir de nouveaux regroupements 
pour le transport et la valorisaƟon des maƟères recueillies aux 
écocentres dont les branches et le bois.  
 

MRC 
 
Municipalités 

1 mandat commun pour 
l’éliminaƟon des déchets dès 
2024 
 

1 mandat commun pour le 
traitement des MO dès 2024 
 

Transport/traitement 
regroupé pour les branches 
et le bois (écocentres) en 
2025  

Il n’y a eu aucune démarche concernant les 
maƟères recueillies dans les écocentres 
(branches et bois) 
 
À la demande des municipalités, la MRC a 
réalisé plusieurs appels d’offres regroupés 
en 2024 : 

- Collecte/transport des maƟères 
organiques et des déchets (pour 5 
munic.) 

- Traitement des maƟères organiques 
(pour 7 munic., plus 3 munic. qui 
pourraient s’ajouter dans les 
prochaines années) 

- ÉliminaƟon des déchets (pour 10 
munic.) 

 
De plus, 9 munic. ont délégué leur 
compétence à la MRC afin que celle-ci 
meƩe sur pied à l’interne des services de 
collecte/transport des maƟères résiduelles 
(déchets, maƟères recyclables et 
organiques) par la créaƟon du nouveau 
service MaƟères résiduelles Matawinie 

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 90 % 
 

4.2 Collaborer aux nouveaux 
programmes de responsabilité 
élargie des producteurs (RÉP) 

Collaborer avec les organismes de gesƟon désignés (OGD) afin 
de déployer les programmes modernisés de collecte sélecƟve 
(CS) et de consigne élargie basés sur le principe de RÉP. De plus, 
évaluer la possibilité d’implanter dans les écocentres 
municipaux des points de dépôt pour certains arƟcles ou 
maƟères visés par d’autres programmes de RÉP (ex. plasƟques 

Municipalités 
MRC 

16 ententes municipales de 
partenariat avec la MRC 
(dont celle du TNO) pour la  
collecte sélecƟve, répondant 
aux besoins municipaux dès 
2024 

La MRC a signé l’entente de partenariat 
avec ÉEQ (organisme signataire). Les 15 
munic. locales et le TNO ont collaboré à la 
collecte sélecƟve modernisée.  
13 munic. ont déclaré avoir parƟcipé à un 
programme de RÉP en 2024 dont :  

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 80 % 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
agricoles, appareils ménagers de réfrigéraƟon et climaƟsaƟon, 
etc.). 

- Appareils électroniques et 
informaƟques - ARPE-QUÉBEC (13 
munic.) 

- Pneus - RECYC-QUÉBEC (11 munic.) 
- Appareils réfrigérants - GoRecycle (10 

munic.) 
- Bonbonnes de gaz à remplissage 

unique – AGRP (8 munic.)  
 

Ces munic. ont fait la promoƟon de ces 
programmes par le biais de: 

- Leur site web (9 munic.) 
- Leur infoleƩre ou bulleƟn munic. (7 

munic.) 
- Un dépliant ou guide pour les citoyens 

(4 munic.) 
- Les médias sociaux (3 munic.) 
- Leur calendrier des collectes GMR (3 

munic.) 
4.3 Encourager les principes de la 

tarificaƟon incitaƟve et 
d’uƟlisateur-payeur 

Pour diminuer les quanƟtés de déchets générés annuellement, 
les municipalités désirent s’orienter progressivement vers 
l’implantaƟon de mesures plus coerciƟves dans le but 
d’améliorer les performances GMR, soit des mesures basées sur 
les principes de tarificaƟon incitaƟve et d’uƟlisateur-payeur. 

Municipalités 
 
MRC (ouƟls 
modèles) 

1 boîte à ouƟls élaborée par 
la MRC (tarificaƟon 
incitaƟve) en 2028 
 

1 projet pilote de tarificaƟon 
incitaƟve en 2028 
 

16 munic. (dont le TNO) 
permeƩant un seul bac de 
déchets en 2028 
 

Collectes mensuelles des 
déchets en 2030 

La MRC n’a pas débuté la boîte à ouƟls et il 
n’y a eu aucun projet pilote en 2024 
 
5 munic. ont implanté des mesures de 
tarificaƟon incitaƟve telles que : 

- Ne permeƩre qu’un seul bac à déchets 
- Si un 2e bac est requis, la taxe GMR est 

augmentée ou doublée  
- Tarifer selon le volume du bac ou du 

conteneur 
- Des éƟqueƩes doivent être achetées 

pour qu’un bac supplémentaire soit 
collecté 
 

3 munic. menƟonnent avoir réduit la 
fréquence des collectes des déchets et des 
encombrants 

Mesure non débutée 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
5.1 Améliorer la récupéraƟon hors 

foyer des maƟères recyclables et 
organiques dans les lieux publics et 
lors d’évènements municipaux 

Afin de prolonger hors foyer les bonnes habitudes de tri et de 
récupéraƟon de la populaƟon, assurer la desserte en 
équipements de récupéraƟon dans tous les principaux lieux 
publics intérieurs et extérieurs, ainsi que lors d’évènements 
municipaux (ex. Fête naƟonale, fesƟvals, spectacles, etc.). 

Municipalités Principaux lieux publics et 
évènements municipaux 
importants desservis 
(maƟères recyclables et 
organiques) / municipalité à 
parƟr de 2026 

14 munic. font la récupéraƟon hors 
foyer dont: 

- Lors des évènements municipaux (13 
munic.) 

- Dans les lieux publics extérieurs (11 
munic.) 

- Dans les lieux publics intérieurs (10 
munic. 
 

1 munic. menƟonne faire la récupéraƟon 
hors foyer des maƟères recyclables 
seulement. 6 munic. disent récupérer hors 
foyer les maƟères recyclables et les 
maƟères organiques. 
 
Les principaux lieux desservis sont : 

- Parcs et haltes rouƟères (11 munic.) 
- BâƟments munic. (10 munic.) 
- FesƟvals et fêtes (6 munic.) 

 
2 munic. menƟonnent aussi avoir installé 
des contenants pour la récupéraƟon des 
contenants consignés  

Mesure en cours 
 
Mesure réalisée à 75 % 

5.2 Assurer la poursuite des 
programmes de récupéraƟon des 
RDD et des résidus de texƟles 

Poursuivre ces programmes qui contribuent à la protecƟon de 
l’environnement et de la santé des citoyens (RDD), ainsi qu’à la 
réducƟon des déchets enfouis (texƟles et RDD). 

MRC  
 
Municipalités 

2 programmes de 
récupération en cours sur le 
territoire dès 2024 

Les 2 programmes de récupéraƟon de 
récupéraƟon se sont poursuivis en 2024 : 

- Les 15 municipalités et le TNO ont leur 
site de dépôt des RDD 

- 14 organismes parƟcipent au 
programme de récupéraƟon des 
texƟles   

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 100 % 
(pour 2024) 

5.3 Implanter et analyser des projets 
pilotes d’apport volontaire (ex. 
conteneur semi-enfoui) 

Soutenir les municipalités dans l’implantation de projets pilotes 
d’apport volontaire de matières résiduelles afin d’analyser de 
nouvelles façons de faire permettant d’améliorer les services et 
les performances de GMR, par exemple, l’implantation de 
conteneurs semi-enfouis dans des secteurs de villégiature plus 
difficiles d’accès (pourtour d’un lac) ou dans de nouveaux 
secteurs développés tels que les multilogements. 

Municipalités 
et MRC 

1 projet pilote réalisé en 
2026 
 

Analyse et diffusion des 
résultats auprès des munic. 
en 2026 

La MRC n’a pas iniƟé de projet pilote en 
2024 
 
1 munic. menƟonne faire la récupéraƟon 
des toiles de bateaux par apport volontaire  

Mesure non débutée 



 

7 

No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
5.4 Prioriser le traitement local des 

maƟères résiduelles 
ParƟculièrement pour les maƟères organiques, prioriser dans 
l’ordre, si financièrement viable: 

- Les équipements de traitement existants sur le 
territoire; 

- L’implantaƟon de nouveaux équipements locaux ou 
territoriaux; 

- Les équipements existants à l’extérieur du territoire de 
la MRC; 

afin de réduire les coûts reliés au transport des maƟères 
résiduelles, implanter des équipements et des services 
répondants aux besoins et aux critères de qualité des 
municipalités, créer des emplois en Matawinie et réduire les 
émissions de GES générées par le transport. 

Municipalités 
et MRC 

Respect de ceƩe hiérarchie 
(si financièrement viable) 
 

1 rencontre de la CAE / an 
pour échanges entre munic. 
et annonce de programmes 
de subvenƟon (implantaƟon 
d’équipements) dès 2024 

L’aspect du traitement local est maintenant 
assumé par ÉEQ pour les maƟères 
recyclables 
 
Le traitement des déchets sur le territoire 
de la MRC n’est pas viable. Ils sont envoyés 
principalement dans la MRC voisine (EBI à 
Saint-Thomas) 
 
Il n’y a pas eu de discussion en 2024 
concernant le traitement local des maƟères 
organiques. Le dernier cadre normaƟf du 
PTMOBC se terminait le 31 déc. 2023  

Mesure non débutée   
 
 
 

5.5 Poursuivre le souƟen aux 
municipalités pour l’élaboraƟon 
des documents d’appels d’offres en 
GMR 

Poursuivre l’accompagnement des municipalités par du souƟen 
et des échanges quant aux expériences et bonnes praƟques 
d’appels d’offres en usage. 

MRC 1 formaƟon ou présentaƟon 
ou atelier / an dès 2024 
 

SouƟen sur demande 

La MRC n’a pas réalisé de formaƟon en 
2024, mais plusieurs discussions ont eu lieu 
sur les bonnes praƟques dans le cadre de la 
préparaƟon de plusieurs appels d’offres 
regroupés faits par la MRC (à la demande 
des munic.) : 

- Collecte/transport des maƟères 
organiques et des déchets (pour 5 
munic.) 

- Traitement des maƟères organiques 
(pour 7 munic., plus 3 munic. qui 
pourraient s’ajouter dans les 
prochaines années) 

- ÉliminaƟon des déchets (pour 10 
munic.) 

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 75 %  

6.1 Améliorer le suivi quanƟtaƟf aux 
écocentres municipaux et la 
valorisaƟon des maƟères qui y sont 
récupérées 
 
  

Bonifier et uniformiser le suivi des quanƟtés des différents 
résidus récupérés, valorisés et enfouis aux écocentres 
municipaux et améliorer les connaissances sur les débouchés de 
valorisaƟon des différents fournisseurs afin de permeƩre de 
mieux cerner les problémaƟques et les priorités d’intervenƟon 
en GMR, dont la mise en commun de certains résidus ou 
certaines maƟères plus difficiles à valoriser. 

Municipalités 
 
MRC 

14 munic. (l’une n’offrant pas 
de services d’écocentre) 
possédant des données 
d’écocentre (en kg ou t) dont 
les débouchés de 
valorisaƟon des différents 
résidus, dès 2025 
 

La MRC n’a entamé aucune discussion avec 
les munic. sur la bonificaƟon des données 
des écocentres 
 
Pour les données quanƟtaƟves :  

- 1 munic. rapporte n’avoir aucune 
donnée  

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 30 % 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
 
*Metrio : logiciel web de la MRC qui permet aux municipalités 
de compiler, présenter et analyser les données quanƟtaƟves 
GMR 

14 munic. compilant des 
données d’écocentre dans 
Metrio* / an dès 2025 
 

ModificaƟon de Metrio* en 
2025 

- 6 munic. ont des données parƟelles 
- 7 munic. ont des données détaillées 

pour tous les types de maƟères 
récupérées à l’écocentre 

 
Pour les informaƟons sur la desƟnaƟon ou 
le pourcentage de valorisaƟon : 

- 9 munic. n’ont aucune informaƟon 
- 4 munic. ont des données parƟelles 
- 2 munic. menƟonnent avoir ces 

informaƟons de façon exhausƟve 
 
Metrio :  

- 4 munic. ont compilé au cours de 2024 
les données d’écocentre 2023 dans 
Metrio 

- 2 munic. ont compilée au début de 
2025 les données d’écocentre 2024 
dans Metrio 

6.2 Rechercher des débouchés locaux 
et développer des opportunités 
d’affaires pour le traitement et la 
valorisaƟon des maƟères recueillies 
aux écocentres municipaux 

Pour certaines maƟères plus difficiles à valoriser, chercher des 
entreprises ou organismes du territoire ou à proximité qui 
désireraient développer des relaƟons d’affaires avec la 
MRC/municipalités pour leur traitement ou leur valorisaƟon, 
dont les branches et le bois propre qui seront priorisés. 

MRC 
 
Municipalités 

En 2025, 70 % de valorisaƟon 
des branches et du bois 
propre en 2030 

La MRC n’a entamé aucune démarche en 
2024 afin de trouver de nouveaux 
débouchés pour les maƟères des 
écocentres 

 
- 1 munic. menƟonne récupérer les 

copeaux de branches pour usage 
domesƟque ou municipal 

- 1 munic. récupère les toiles de 
bateaux 

Mesure non débutée   
 

6.3 Élaborer et meƩre à jour un 
répertoire desƟné aux 
municipalités présentant les 
fournisseurs GMR locaux 

Afin d’aider les municipalités à trouver des fournisseurs de 
services en GMR, élaborer un répertoire ou boƫn électronique 
regroupant les entreprises GMR reconnues et conformes du 
territoire et des régions voisines  

MRC 1 boƫn élaboré et diffusé en 
2024 
 

Mise à jour annuelle du 
boƫn 

La MRC n’ayant pas entamé de démarches 
pour trouver de nouveaux fournisseurs, 
l’élaboraƟon du répertoire n’a pas débuté 
en 2024 

Mesure non débutée   
 

7.1 Sensibiliser les ICI aux bonnes 
praƟques, à leurs obligaƟons ainsi 
qu’à leurs impacts sur les 

Informer et sensibiliser les ICI aux bonnes praƟques de GMR afin 
de les inciter à récupérer et à valoriser. La plupart des ICI 
assimilables étant pris en charge à même les collectes 

MRC (ouƟls 
d’ISÉ) 
 

1 évènement ou 1 
communicaƟon desƟné aux 
ICI / an dès 2024 

La MRC n’a élaboré ni diffusé aucun ouƟl 
d’ISÉ desƟnés aux ICI en 2024 
 

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 25 % 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
performances et les coûts 
municipaux de GMR 

municipales, ils représentent un impact important sur la 
performance GMR des municipalités. En les sensibilisant à la 
réalité et aux contraintes des municipalités, ces ICI seront plus 
enclins à faire leur part dans l’aƩeinte des objecƟfs de 
récupéraƟon et de recyclage. 

Municipalité 
(diffusion) 

 - 10 munic. n’ont réalisé aucune 
sensibilisaƟon auprès des ICI 

- 5 munic. ont sensibilisé les ICI à la 
GMR par le biais de : 

       - Leur site web (2 munic.) 
       - Leur bulleƟn munic. (2 munic.) 

           - Leur calendrier des collectes (1      
              munic.) 
           -  Un évènement (1 munic.) 
 
1 munic. a réalisé un sondage auprès des 
commerces sur leurs besoins de GMR et les 
a sensibilisés par téléphone à la réducƟon 
des déchets 

7.2 Favoriser la parƟcipaƟon des ICI aux 
performances municipales de GMR 

Évaluer tout d’abord la possibilité d’intégrer les ICI aux collectes 
municipales. Dans ce cas, le principe de taxaƟon pourrait inciter 
les ICI à récupérer (ex. services gratuits pour les maƟères 
organiques et recyclables, mais hausse des tarifs pour les 
déchets). Si les municipalités ne peuvent desservir les ICI, un 
répertoire électronique des fournisseurs de services privés sera 
élaboré par la MRC et diffusé auprès des ICI par les municipalités 
et Développement Matawinie (le service de développement 
économique de la MRC) afin de les aider à améliorer leur GMR 
et réduire leurs impacts négaƟfs sur la performance et les coûts 
municipaux.  

Municipalités 
 
MRC 
(répertoire) 

15 munic. ayant effectué 
l’analyse dès 2024 
 
1 répertoire électronique 
desƟné aux ICI élaboré et 
diffusé en 2025 
 

La MRC n’a pas élaboré de répertoire de 
fournisseurs pour les ICI en 2024 
 
En 2024 : 

- 1 seule munic. ne desservait aucun ICI 
- 6 munic. desservaient tous les ICI de 

son territoire 
- 5 munic. desservaient une majorité 

d’ICI 
- 3 munic. desservaient seulement les 

ICI assimilables 

Une taxe GMR commerciale spécifique 
s’applique dans 5 munic.  
 
Dans la majorité des munic., un maximum 
de bacs est fixé au-delà duquel les ICI 
doivent se doter de conteneurs et de 
contrats à leurs frais. 

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 50 % 

7.3 Faire la promoƟon d’iniƟaƟves 
posiƟves de gesƟon des maƟères 
résiduelles de la part des ICI et 

Souligner les acƟons méritoires en GMR des ICI pour inciter les 
autres ICI à faire de même et publiciser ces iniƟaƟves auprès du 
grand public. CeƩe promoƟon pourra se faire par : 

MRC et  
Municipalités 

1 communicaƟon / munic. / 
an à parƟr de 2028 
 

Ni la MRC ni les municipalités ont souligné 
les iniƟaƟves posiƟves de GMR des ICI, ni 

Mesure non débutée   
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
encourager l’économie circulaire et 
les synergies 

- Des communicaƟons électroniques (site web) et des médias 
sociaux; 

- Un évènement de reconnaissance visant les ICI (ex. gala);  
- Une cerƟficaƟon locale en GMR spécifique aux ICI dont la 

faisabilité qui sera analysée.  
De plus, assurer la promoƟon de l’économie circulaire auprès 
des ICI du territoire en collaboraƟon avec Lanaudière 
Économique qui porte le projet Synergie Lanaudière. 

1 évènement / an saluant les 
ICI méritants en GMR à parƟr 
de 2028 

 

fait la promoƟon de l’économie circulaire 
en 2024 

8.1 Sensibiliser les acteurs du secteur 
CRD aux bonnes praƟques, à leurs 
obligaƟons ainsi qu’à leurs impacts 
sur les performances municipales 
de GMR 

Informer ces acteurs des bonnes praƟques de GMR afin de 
respecter leurs obligaƟons en la maƟère. De plus, leur expliquer 
les impacts d’une mauvaise GMR sur la performance et les coûts 
de GMR municipaux afin de les responsabiliser. 

MRC (ouƟls) 
 
Municipalités 
(diffusion)  

1 évènement ou 1 
communicaƟon desƟné au 
secteur CRD / an à parƟr de 
2029 
 

La MRC n’a élaboré aucun ouƟl afin de 
sensibiliser les acteurs du secteur CRD en 
2024 
 
Aucune municipalité n’a réalisé de 
sensibilisaƟon auprès des entreprises du 
secteur CRD 

Mesure non débutée   
 

8.2 Informer et encourager les citoyens 
et villégiateurs à réduire le 
gaspillage des résidus CRD 

Sensibiliser la populaƟon aux bonnes praƟques pour réduire les 
résidus CRD et informer des principaux débouchés et entreprises 
de récupéraƟon et de valorisaƟon lors de l’émission des permis 
nécessaires. Ces ouƟls d’ISÉ seront prévus dans la campagne 
territoriale (mesure 2.1). Encourager les municipalités à adopter 
un règlement obligeant les citoyens à louer un conteneur lors de 
travaux de CRD importants et, si possible, de le desƟner à un 
centre de tri des résidus CRD.  

MRC (ouƟls) 
 
Municipalités 
(diffusion et 
règlement) 
 

1 communicaƟon par munic. 
/ an à parƟr de 2029 
 

DistribuƟon d’informaƟons 
sur la gesƟon des résidus 
CRD lors de l’émission des 
permis à parƟr de 2029 
 

15 munic. ayant adopté une 
réglementaƟon afférente 
(conteneur CRD) en 2029 

La MRC n’a élaboré aucun ouƟl afin de 
sensibiliser les citoyens et villégiateurs au 
gaspillage des résidus CRD en 2024 
 
7 munic. n’ont réalisé aucune 
sensibilisaƟon auprès des acteurs du 
secteur CRD 
 
Des 8 munic. qui ont fait de la 
sensibilisaƟon : 

- 6 munic. l’ont fait auprès des résidents 
- 3 munic. l’ont fait auprès des 

villégiateurs 
- 3 munic. l’ont fait auprès des 

propriétaires qui ont demandé un 
permis de CRD 

CeƩe sensibilisaƟon s’est faite 
principalement par le biais de : 

- Leur infoleƩre ou bulleƟn munic. (5 
munic.) 

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 40 % 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
- Leur site web (4 munic.) 
- Les demandes de permis (3 munic.) 
- Les médias sociaux (2 munic.) 
- Leur guide du citoyen (2 munic.) 

Une munic. a un règlement obligeant les 
résidents à louer un conteneur lors de 
travaux CRD importants et à l’acheminer 
vers un centre de tri 

8.3 Améliorer la desserte en services 
d’écocentre 

Assurer et poursuivre la desserte de toutes les municipalités en 
services d’écocentre (permanents, collectes ponctuelles ou 
entente avec un écocentre privé).   
Inciter les municipalités qui n’offrent aucun service d’écocentre 
à offrir à leurs citoyens un remboursement (parƟel ou total) des 
frais encourus pour le recours à un écocentre privé. 
Réaliser une étude de faisabilité pour un ou des écocentres 
territoriaux.    

Municipalités 
 
MRC (étude) 

100 % de la populaƟon du 
territoire ayant accès à des 
services d’écocentre à parƟr 
de 2029 

La MRC n’a pas réalisé d’étude de faisabilité 
pour un écocentre territorial en 2024  
 

- 9 munic. offrent les services d’un 
écocentre municipal 

- 3 munic. ont une entente avec une 
autre munic. pour l’accès à l’écocentre 

- 3 munic. ont une entente ou offrent 
un remboursement pour l’uƟlisaƟon 
d’un écocentre privé  

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 75 % 

8.4 Promouvoir la valorisaƟon et la 
réuƟlisaƟon des agrégats et résidus 
CRD auprès des municipalités 

Encourager la valorisaƟon des agrégats par les municipalités en 
les informant des possibilités de réemploi dans des travaux de 
construcƟon et de réfecƟon du réseau rouƟer municipal ou dans 
d’autres types de travaux. 

Municipalités 
 
MRC 
(informaƟons) 

1 rencontre ou 
communicaƟon desƟnée aux 
munic. / an à parƟr de 2029 
 

ObligaƟons de 
recyclage/valorisaƟon des 
agrégats dans les contrats 
municipaux et des résidus de 
CRD à parƟr de 2029 
 

15 munic. valorisant ces 
résidus dans leurs travaux à 
parƟr de 2029 

La MRC n’a pas informé les munic. sur la 
valorisaƟon des agrégats et résidus CRD en 
2024 

 
- 11 munic. n’ont fait aucune 

valorisaƟon ou réuƟlisaƟon des 
agrégats et résidus CRD dans les 
contrats et travaux munic. 

- 4 munic. ont valorisé ou réuƟlisé les 
agrégats et résidus CRD, entre autres, 
le béton et l’asphalte 

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 25 % 

9.1 Poursuivre le programme de 
surveillance et de suivi de la mise 
en œuvre du PGMR 

Réaliser des rencontres d’échanges et de suivi avec différents 
acteurs du territoire afin d’assurer la surveillance et le suivi de la 
mise en œuvre du PGMR.  
Colliger les données quanƟtaƟves municipales (collectes, 
écocentres) dans le logiciel web Metrio pour faciliter l’analyse de 

MRC 
 
Municipalités 

3 rencontres du Comité 
technique PGMR / an dès 
2024 
 

Il n’y a pas eu de rencontre du Comité 
technique en 2024 
 
Plusieurs suivis ont été faits au CM, à la CAE 
et aux DG en 2024, mais ils ont porté 

Mesure en cours  
 
Mesure réalisée à 50 % 
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No Mesure DescripƟon Responsables Échéancier Mise en œuvre 2024 Avancement  
la situaƟon GMR actuelle et la prise de décisions afin de recƟfier 
le Ɵr, le cas échéant.  
Diffuser un bilan annuel aux municipalités, citoyens et 
villégiateurs. 

2 suivis à la CAE / an dès 
2024 
 

2 suivis au CM / an dès 2024 
 

1 suivi aux DG municipaux / 
an dès 2024 
 

15 munic. qui complètent 
Metrio chaque année dès 
2024 
 

1 bilan annuel dès 2024 

principalement sur la modernisaƟon de la 
collecte sélecƟve et les différentes 
démarches de regroupements (appels 
d’offres regroupés, services internes de 
collecte/transport, etc.) 
 
Le bilan annuel du PGMR est déposé à la 
CAE et rendu disponible sur le site web de 
la MRC 
 
Une grande majorité de données 2023 ont 
été colligées dans Metrio au cours de 2024  
 
Très peu de municipalités ont colligé les 
données mensuelles des collectes 2024 sur 
Metrio au cours de l’année 2024  

9.2 Instaurer une communauté de 
praƟque municipale en GMR 

MeƩre sur pied une communauté de praƟque (ex. responsables 
d’écocentres, directeurs des travaux publics, responsables en 
environnement). Dans le cas de problèmes communs 
complexes, organiser des recherches d’informaƟons et des 
présentaƟons/formaƟons d’experts. 

MRC 
 
Responsables 
GMR munic. 

2 rencontres des 
responsables techniques 
munic. GMR / an dès 2024 

Il n’y a pas eu de rencontre des 
responsables techniques en 2024 

Mesure non débutée   
 

 
Acronymes et abréviaƟons : 
 

AGRP : AssociaƟon pour la gesƟon responsable des produits 
ARPE : AssociaƟon pour le recyclage des produits électroniques 
CAE : commission aménagement et environnement  
CM : conseil de la MRC 
DG : directeurs généraux (municipaux) 
ÉEQ : Éco Entreprises Québec 
GMR : gesƟon des maƟères résiduelles 

ICI : industries, commerces, insƟtuƟons 
ISÉ : informaƟon, sensibilisaƟon, éducaƟon 
MO : maƟères organiques 
Munic. : municipalité ou municipal 
PTMOBC : Programme de traitement des maƟères organiques par biométhanisaƟon et compostage 
RÉP : responsabilité élargie des producteurs 

 


